
ACCÉDER AU PORTAIL PARENT POUR ÉDUCATION
Il est recommandé que les parents accèdent au portail des parents en passant par le site web des districts scolaires car les district 
partagent des information concernant la préinscription sur leur site afin de diriger les parents vers le processus à suivre dans différentes 
situations.

 Les parents qui possèdent un numéro d’assurance-maladie du N.-B. ou un NÉNB peuvent procéder au portail parent.
 Les parents qui sont des nouveaux arrivants dans la province sont dirigés vers les centre d’accueil pour la préinscription de leur 

enfant.

Les sites web des district scolaires peuvent être retrouvés au site web du Ministère de l’Éducation et du développement de la petite 
enfance :https://www2.gnb.ca/content/gnb/fr/ministeres/education.html
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CRÉATION DU COMPTE PARENT

Si vous n'avez pas créé de compte, cliquez sur le bouton "S’inscrire" à la page d'accueil.

Si vous avez déjà créé un compte, cliquez sur le bouton "Ouvrir une session" à la page d'accueil.

Saisissez vos informations dans le formulaire d'inscription 
à un compte du portail. Si votre enfant est déjà inscrit à 
l'école publique, veillez à utiliser l'adresse courriel que 
vous avez fournie à l'école.

Une fois que le parent s'est inscrit, il recevra un courriel de 
confirmation dans l'heure qui suit. Le lien de confirmation 
est valable pendant 48 heures.

S'ils ne reçoivent pas de courriel, vérifiez leurs dossiers de 
pourriel/poubelle. S'il ne reçoit toujours pas de courriel, 
demandez-lui de suivre les étapes de réinitialisation du 
mot de passe.

Pour ouvrir une session entrez votre nom d’utilisateur ou 
votre adresse courriel ainsi que le mot de passe que vous 
avez définis. 

Si le parent ne se souviens pas du mot de passe il est 
possible de le réinitialiser à cette page.
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Une fois que le parent s'est connecté, il a maintenant accès à l'option de Préinscription à l’école située à l'onglet "Maternelle à la 12e 
année" à partir de la page d'accueil du portail des parents.

La première page est un résumé du processus de préinscription que le parent devra suivre pour préinscrire son enfant. Pour 
continuer, le parent doit cliquer sur le bouton "Commencer le processus de préinscription" situé au bas de la page.

LANCEMENT DU PROCESSUS DE PRÉINSCRIPTION
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VÉRIFICATION DE L’INFORMATION DES PARENTS

Avant de poursuivre, le parent doit 
vérifier ses informations. 

 Nom et courriel
 Adresse civique
 Numéro de téléphone

Cliquez sur le bouton Modifier afin 
de mettre à jour/modifier 
l'information.

Le parent a la possibilité de revoir les 
informations de son compte.

Notez que le parent ne peut pas 
mettre à jour son nom d'utilisateur, il 
peut cependant modifier son adresse 
courriel en cliquant sur le bouton 
Modifier.

Jean Untel
test@gmail.com

(506) 444-4444

Jean

Untel

JeanU

test@gmail.com
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VÉRIFICATION DE L’ADRESSE DU PARENT
Les parents doivent saisir une adresse valide 
afin de pouvoir continuer.

La municipalité et le nom de la rue sont en fait 
des champs de recherche, le parent doit taper 
les premières lettres de la municipalité puis 
sélectionner le nom de la municipalité et/ou le 
nom de la rue dans la liste déroulante (voir ci-
dessous). 

Le parent doit entrer le numéro civique de sa 
résidence.

Le champ Numéro d'unité/appartement peut 
être laissé vide si le parent n'habite pas dans 
un appartement.

La direction de la rue ne doit être utilisée que 
si elle fait partie de l'adresse officielle ; la 
plupart du temps, ce champ doit être laissé 
vide.

Si l'adresse postale est la même que l'adresse 
municipale, cochez la case correspondante en 
bas de l'écran.

Cliquez sur Sauvegarder pour valider 
l'adresse.
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Cet écran permet au parent de 
sélectionner l'option à utiliser pour 
identifier son enfant de façon 
unique. Afin de procéder à la 
préinscription, le parent doit choisir 
le numéro d'assurance-maladie ou 
le numéro d’Éducation du Nouveau-
Brunswick. Si le parent n'a ni l'un ni 
l'autre, il devra contacter l'école 
pour inscrire son enfant par rendez-
vous.

À l'écran Détails de l'enfant, le 
parent doit entrer les 
renseignements sur le nom légal de 
l'enfant et, dans ce cas, le numéro 
d'assurance-maladie, le nom 
complet figurant sur la carte 
d'assurance-maladie et la date de 
naissance. En cliquant sur 
Sauvegarder, une validation est 
lancée auprès du ministère de la 
Santé pour vérifier les informations 
relatives à l'assurance-maladie, 
comme l'illustre la capture d'écran à 
droite.

Une fois que l'enfant a passé toutes 
les étapes de validation, le parent 
peut alors sélectionner l'enfant et 
cliquer sur Demande de 
préinscription. Le parent a 
également la possibilité d'ajouter 
des enfants supplémentaires à 
partir de cet écran si nécessaire.

AJOUTER UN ENFANT

VÉRIFICATION DES NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
Le parent doit entrer un numéro de 
téléphone avant de procéder au 
processus de préinscription. Cliquer 
l’onglet Numéros de téléphone, 
entrer un ou des numéros et 
Sauvegarder. Cliquer Retour afin de 
continuer le processus de 
préinscription de l’élève.
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SÉLECTIONNER LE DISTRICT
Le parent doit sélectionner le 
district scolaire dans lequel il 
souhaite que son enfant soit 
scolarisé.

Notez que les 7 districts 
scolaires provinciaux sont 
listés, 4 districts anglophones 
et 3 districts francophones.

Une fois que le parent a  
sélectionné le district, le site 
Web du district scolaire est 
affiché, ainsi que la carte des 
zones scolaires du district.

AYANTS DROITS

Si un district francophone 
est sélectionné, alors les 
options pour les " ayants 
droits " apparaissent.

Les parents doivent 
sélectionner ceux qui 
s'appliquent puis cliquer sur 
le "Lancement de la 
préinscription" pour 
continuer.

Le parent doit entrer l’identité 
du genre de l'enfant à partir de 
la liste déroulante.

Si le pays est autre que le 
Canada, le parent devra entrer 
des valeurs pour 2 champs 
supplémentaires :

 Date d'entrée au Canada
 Statut

INFORMATIONS SUR L’ENFANT
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Sur cette page, le parent doit 
sélectionner la ou les langues 
parlées à la maison au Nouveau-
Brunswick et la langue principale 
de l'élève.

La ou les langues de scolarisation 
antérieure doivent être remplies 
si celles-ci s'appliquent à l'enfant.

LANGUES

Cette page sert à saisir les 
informations médicales de 
l'enfant, y compris le médecin 
traitant, les allergies et les 
conditions médicales.

Notez qu'aucune donnée de cette 
page n'est obligatoire.

RENSEIGNEMENTS MÉDICAUX
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PERSONNES-RESSOURCES
Cette page permet de saisir les 
informations des personnes-
ressource de l’enfant. En cochant 
la case à côté du nom de la 
personne-ressource, les 
informations s'affichent.

Au moins une personne-ressource 
DOIT avoir la case à cocher 
"Habite avec" pour pouvoir 
procéder à la préinscription.

Les parents peuvent choisir 
d'entrer des personnes-ressources 
supplémentaires pour l'élève.

SÉLECTIONNEZ L’ÉCOLE
Pour la sélection de l'adresse, cette 
information provient de l’adresse de 
la personne-ressource identifiée par 
la case à cocher "Habite avec" de la 
page des personnes-ressources.

Le numéro de téléphone du domicile 
est le numéro de téléphone qui sera 
associé à l'élève.

Une fois que le parent a sélectionné 
le niveau scolaire, le système de 
préinscription attribue une école en 
fonction de l'adresse civique et du 
niveau scolaire. Si une mauvaise 
école est attribuée :

Soumettez la demande avec l'école 
proposée, contactez l'école que 
l'enfant était censé fréquenter pour 
l'informer de la situation et ils 
effectueront le transfert de leur côté.

Année scolaire : si l'élève est inscrit 
pour l'année scolaire en cours, le 
parent devra indiquer la date 
d'entrée et répondre à d'autres 
questions pertinentes. Si l'élève est 
inscrit en maternelle pour l'année 
scolaire suivante, il suffit au parent 
de sélectionner l'année scolaire 
suivante.

Jean Untel

Jeanne Untel

Jean Untel, 250 KING RU, FREDERICTON, NB, E3B9M9

Jean Untel, 250 KING RU, FREDERICTON, NB, E3B9M9
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RÉSUMÉ DE LA DEMANDE

La page de résumé de la demande permet 
au parent de revoir et de mettre à jour 
toute information précédemment saisie 
avant de soumettre la demande de 
préinscription à l'école.

Sur cette page, le parent doit consentir 
aux renseignements fournis et 
confirmer son statut de résident dans 
la province du Nouveau-Brunswick.

SIGNATURE DU PARENT/TUTEUR LÉGAL

À ce stade du processus, la demande 
de préinscription de l'élève a été 
soumise à l'école. 

Une fois que l'école a vérifié les 
informations, elle prendra rendez-
vous avec le parent pour fournir la 
preuve d'âge de l'enfant, la preuve 
de résidence et les documents de 
vaccination.

PROCHAINES ÉTAPES
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